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Texte de la question

M. Eric Liégeon appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la révision
envisagée du barème de l'aide MaPrimeRénov' concernant le chauffage au bois. Après une première réduction de 30
% des aides à l'installation d'appareils de chauffage au bois au 1er avril 2024, une nouvelle révision du barème
MaPrimeRénov' prévoit une baisse de 50 % des aides pour le chauffage domestique au bois à partir du 1er janvier
2025. En huit mois, cette évolution aurait pour effet de réduire par trois le soutien de l'État à l'installation
d'appareils de chauffage au bois, sans distinction de performance des appareils, de matière utilisée, de
remplacement d'appareils plus polluants ou de territoires concernés. Pourtant, le chauffage au bois, notamment le
chauffage au granulé, est reconnu par l'ADEME comme une énergie économique (moins chère que le fioul, le gaz
ou l'électricité), locale (distribution des granulés autour des points de prélèvement en forêt), vertueuse pour
l'environnement (peu émettrice de CO2) et intégrée dans une économie circulaire puisqu'elle est produite à partir de
co-produits de l'industrie forêt-bois. Le chauffage au granulé est ainsi l'énergie du « pouvoir d'achat » pour de
nombreux foyers modestes. Il participe aussi à la diversification du mix énergétique et renforce de fait la
souveraineté française en matière d'énergie. Il semblerait que cette révision de barème soit motivée par la volonté
de diriger la biomasse forestière vers la décarbonation des grands sites industriels plutôt que vers le chauffage
domestique au détriment de la filière chauffage au bois. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
envisage de revenir sur ce projet de révision du barème de MaPrimeRénov' pour le chauffage au bois afin de
soutenir les acteurs du secteur et de maintenir une aide incitative au chauffage décarboné pour les foyers français. Il
l'interroge également sur la compatibilité entre la décarbonation nécessaire des sites industriels et la politique de
soutien au chauffage résidentiel décarboné.
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